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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Au second alinéa de l’article 227-24-1 du code pénal, le mot : « directement » est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer le mot "directement" afin de prendre en compte tous les 
auteurs incitant autrui à commettre une mutilation sexuelle contre la personne d’un mineur.


